
 

   

 

Ce programme est cofinancé par l’UNION EUROPEENNE dans le cadre du Fonds 

Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER).  

 

 

Il bénéficie également du soutien de la communauté de communes de la 

Châtaigneraie cantalienne. 

Adrien BONNET  

2, rue Nicéphore Niépce 

15000 AURILLAC 

℡ 06.62.25.88.05 

Courriel : adrien.bonnet@crpf.fr  

Association pour la Foret de la Châtaigneraie 

Cantalienne 

Communauté de communes de la Châtaigneraie 

Cantalienne – 15220 St Mamet 

afcc@outlook.fr / 06.70.77.27.87. 

 

Aurillac, le 4 novembre 2021 

 

 

Invitation à une réunion d’information 
 

 

Dans le cadre du programme « Cultivons nos Feuillus en Châtaigneraie Cantalienne », le Centre 

Régional de la Propriété Forestière d’Aurillac et l’Association pour la Forêt de la Châtaigneraie 

Cantalienne vous proposent une rencontre sur le thème  
 

Idée reçues et questions fréquentes sur le bois énergie 
 

Le mercredi 17 novembre 2021 

A 14h00, salle polyvalente de Marcolès 
 

14h00 – 15h30 : Intervention du CRPF (Isabelle Gibert-Pacault) et de l’association Energies 15 

(Annick Fabbi), en salle 

15h30 : Visite de la chaufferie et du hangar du réseau de chaleur de Marcolès 

M. Montin, maire de Marcolès, accompagnera cette rencontre. 

Le pass sanitaire est obligatoire pour assister à cette réunion, qui se déroulera dans le respect 

des gestes barrières. 

En espérant vous compter parmi nous, 

Pour le CRPF,       Pour l’AFCC, 

Adrien BONNET       Christian Lacarrière 

Isabelle Gibert-Pacault 
 

 


